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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 JUIN 2006 
 
 
 

LE VINGT TROIS JUIN DEUX MILLE SIX à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège social 25 boulevard Besson-Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
Date d’envoi de la convocation : 16 juin 2006  
 
Membres présents :  
 
Philippe MOTTET, Jean-Claude BEAUCHAUD, Denis DOLIMONT, Michel 
BRONCY, Robert CHABERNAUD, Bernard SAUZE, Lionel MERONI, Madeleine 
ANCELIN, Philippe BERTHET, André BONICHON, Jean-Claude BONNEVAL, 
Jean BOUGETTE, Michel CHAVAGNE, Louis DESSET, Jean DUMERGUE, Guy 
DUPUIS, François ELIE, Martine FAURY, Maurice FOUGERE, Jean-Pierre 
GRAND, Maurice HARDY, Michel HUMEAU, Jean- Michel LAMOUREUX, Didier 
LOUIS,Gérard MARQUET, François NEBOUT Jean-Jacques SYOEN, Gilles 
VIGIER 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Bernard CHARRIER à André BONICHON, Bernard ALLIAT à Lionel MERONI, 
Jean-Claude BESSE à Gilles VIGIER, Bernard CONTAMINE à Philippe 
BERTHET, Jean-Yves DE PRAT à Gérard MARQUET, Annie FOUGERE à 
Martine FAURY, Jean MARDIKIAN à Philippe MOTTET, Alain PIAUD à Jean 
DUMERGUE, Christian RAPNOUIL à Didier LOUIS, Patrick RIFFAUD à François 
ELIE,  
 
 
Excusé(s) : 
 
 
 
Excusé(s) représenté(s) : 
 
Daniel OPIC par  Madeleine ANCELIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Délibération  
n° 2006.06.200 
 
Salle de spectacles 
" La Nef " : avenant 
n° 1 au lot 1  



 
 

 
Dans le cadre des travaux d’aménagement de la salle de musiques actuelles  La Nef,  le 

lot n° 1 « mobilier » du marché  « équipement de mobilier, d’entretien et de sécurité » a été 
passé avec la société EURO-EQUIPEMENTS – La Vallade – 16130 SAINT FORT SUR LE NE,  
pour un montant de 19 217, 87 € HT. 

 
Il est nécessaire de passer un avenant n° 1 à ce marché,   le gestionnaire de la structure 

a en effet souhaité apporter différentes modifications à l’occupation des espaces. Cette re-
distribution  des locaux a eu une incidence sur la composition de la commande initiale et 
entraîne les modifications suivantes  : 

 

• 1 - La suppression des articles ci-dessous : 
 
 

Canapés 
 

Article 1.1 
 

Canapé 1 SOPHIA de CIVIC 
 

- 6 
 

848,00 
 

- 5 088,00 
 

Article 1.3 
 

Pouf 1 ZEPPELIN de FLY 
 

- 5 
 

34,56 
 

-    172,80 
 

Article 1.4 
 

Chauffeuses MISSY 
 

- 5 
 

39,88 
 

-    199,40 
 
Fauteuils/Chaises 
 

Article 2.1 
 

Fauteuil 1 SOPHIA de CIVIC 
 

- 5 
 

408,00 
 

- 2 040,00 
 

Tables/Bureaux 
 

Article 3.2 
 

Table basse 2 KALUX de CIVIC 
 

- 6 
 

51,00 
 

-    306,00 
 

Article 3.3 
 

Table LUNA de CIVIC 
 

- 6 
 

147,00 
 

-    882,00 
 

Lampes 
 

Article 5.1 
 

Lampe bureau OFFICE de FLY 
 

- 8 
 

34,24 
 

-    273,92 
 

Article 5.2 
 

Lampe FLEXI de FLY 
 

- 4 
 

30,73 
 

-    122,92 
 

 
 

Sous 
total 

 

-  9 085,04 

 

• 2  - La modification des quantités comme suit : 
 
 

Canapés 
 

Article1.2 
 

Canapé 2 PEPPONNE de FLY 
 

+ 5  
 

334,00 
 

+ 1 670,00 
 

Tables/Bureaux 
 

Article 3.1 
 

Table basse 1 NEPTUNE de FLY 
 

+ 1 
 

86,91 
 

+         86,91 
 
 

Sous 
total 

 
+ 1 756 ,91 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 JUIN 2006 
DELIBERATION 
N° 2006.06.200 

EQUIPEMENTS STRUCTURANTS / 
EQUIPEMENTS CULTURELS 

Rapporteur : Monsieur BRONCY 

SALLE DE SPECTACLES " LA NEF " : AVENANT N° 1 AU LOT 1  



 
 
 
 
 
 
 

• 3 – Rectification sur facture 
 
 

Canapés 
 

Article 1.5 
 

Pouf 1 ALDO de FLY brun 
 

24 
 

+ 14,76 
 

+    354,24 
 
 

Sous 
total 

 
+   354 ,24 

 
 

 
TOTAL 

 
- 6 973,89  

 
 

 Vu l’avis favorable de la commission équipements structurants du 30 mai 2006, 
 
Je vous propose :  
 
D’APPROUVER un  avenant n° 1 en moins value d’un montant HT de 6 973,89 €, ce qui 

représente une diminution de 36,29 % par rapport au montant initial du marché. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ledit avenant 
 
D’IMPUTER la dépense au budget principal – article 2184 –rubrique 314 – opération 

2000.02. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

11 juillet 2006 

Affiché le : 
 

12 juillet 2006 

 
 


